
     FORMULAIRE DE RÉSERVATION DE LA GALERIE D’ART 2010 

 

DATE :……………………………      REÇU LE……………………… 

DUO :…………… TRIO :…………….. GROUPE de 4 : …………. 

MOIS  1ERCHOIX…………….. 2IÈMECHOIX……………. 3IÈMECHOIX………………… 

Note : S’il y a des professeurs, indiquez le nombre d’élèves  et le nom de chacun au dos de CETTE feuille. 

Remplir le formulaire en MAJUSCULES  

Nom de l’exposant responsable :…………………………………………….. 

Adresse :……………………………………………Ville :…………………………….  

Code postal…………………..Courriel : …………………………………………… 

Tél. : …………………………….. 

1.Exposant : ………………………………………………………………… 
2.Exposant : ………………………………………………………………… 
3.Exposant : ……………………… ………………………………………… 
4.Exposant : …………………………………………………………………   

RÉPONDRE SI LE GROUPE EST FORMÉ 

TITRE DE 

L’EXPOSITION :……………………………………………………………………… 

MÉDIUM :…………………       Nombre d’œuvres………………… 
 

RÈGLEMENTS : 

� Les exposants doivent être en règle. 
� Assurer la garde aux heures d’ouverture  
� Les œuvres doivent être des originales. 
� Les œuvres sont munies d’œillets et fil de fer. 
� Annulation : Vous perdez votre droit de priorité et 

vous devez remplir une autre fiche d’inscription. 



Pour exposer à la Galerie d’art de Blainville  

1) Remplir le formulaire d’inscription. 
2) Être membre en règle de Blainville-Art. 
3) Exposer avec un membre résidant à Blainville (à partir de 2009). 
4) Rencontrer un représentant de la ville de Blainville.   
5) Accrocher les toiles le lundi. 
6) Vernissage  le jeudi ou le vendredi. (selon la saison) 
7) Décrocher le dimanche après 16 heures. 
8) Faire un petit texte explicatif de l’exposition. 
9) Avoir une photo d’une œuvre  pour chaque exposant deux mois avant 

l’exposition. (pour Blainville en Couleurs)  
10) Horaire de la surveillance   
   A) été  du lundi au jeudi…  18hrs à 21hrs. 
          B) hiver du jeudi au vendredi…  18hrs à21hrs. 
         C) samedi  … 10hrs à 17hrs. 
        D) dimanche … 10hrs à 16hrs. 
11) Tenir les lieux propres (galerie et dépôt).  
12) Demander pour le fonctionnement du système de son. 
13) Remplir la feuille synthèse remis à la signature du contrat pour  
     l'achalandage et la remettre à la ville à la fin de l’exposition. 
14) Encadrer vos toiles ou cadre galerie ou présentation esthétique. 
15) Demander pour les projecteurs avant de les changer. 
16) Identifier vos œuvres (carton de la ville disponible).   
17) Exposer le LOGO de Blainville-Art sur le chevalet. 
18) Ayez du plaisir et bonne exposition 

 

 SIGNATURE DU RESPONSABLE DE L’EXPOSITION:  

                                                                                                   

 

  

 

Responsable des membres : Claire Mondou  450-430-8707 


